
ATTESTATION

responsabilité civile générale d’association

28, rue Delandine - 69002 LYON - Tél : 04 72 56 35 76
assurance@ffspeleo.fr - https://assurance.ffspeleo.fr

Association loi 1901 reconnue d’utilité publique, agréée par les Ministères chargés des Sports,
de la jeunesse et de l’éducation populaire, de l’intérieur (agrément Sécurité Civile) et de l’environnement.

https://ffspeleo.fr  
  

Délégation assurance
      
Je soussigné, Dominique LASSERRE, Délégué aux assurances de la FFS, certifie que
 
L’association USAN - Union spéléologique de l'agglomération nancéienne
Siège social 56 rue du Haut de Chèvre

54000 NANCY

 
Représentée par son Président en exercice : Christophe PREVOT
 
est Affiliée à la Fédération française de spéléologie sous le n° L54-021-000 pour l’année 2021
 
Conformément aux dispositions du Code du sport, cette association bénéficie des garanties souscrites à son profit
par la Fédération française de spéléologie auprès de la compagnie "AXA France IARD SA " sous le
n°20500095999287.
 
Cette assurance couvre la responsabilité civile de l'association pour l’ensemble de ses activités et notamment :
• l’occupation temporaire de locaux mis à sa disposition,
• les dommages causés aux biens qui lui sont confiés (dans la limite des garanties du contrat).

 
A L’EXCLUSION de toutes responsabilités découlant de la signature d’une convention d’accès à une cavité ou un
site, ou d’un contrat de services ou de prestations.
 
La délivrance d’une attestation spécifique au regard d’une convention d’accès à une cavité ou un site, ou d’un
contrat de services ou de prestations, est liée à une étude préalable de la commission assurance et de l’assureur.
Exclusions : Les dommages impliquant des véhicules terrestres à moteur, y compris les engins de chantier
automoteurs fonctionnant comme outil, les remorques et semi-remorques ainsi que les appareils terrestres attelés à
un véhicule terrestre à moteur, dont l’assuré ou les personnes dont il est civilement responsable ont la propriété, la
conduite, l’usage ou la garde.
 

 La présente attestation est valable du 1 janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2021
 

Structure départementale référente :

Le Comité départemental de spéléologie de la Meurthe-et-Moselle est
l’organisme déconcentré de la Fédération dans le département
Meurthe-et-Moselle (GK/2018-10 du 26/02/2018)
 

   Fait à Lyon le mardi 19 janvier 2021
 

 Pour servir et valoir ce que de droit

 


